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C ON S EI L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 31 juillet 18721

3581. Genf, Bisthumsverhältnisse.

Politisches Departement. Randantrag vom 30. diess.

Die Regierung des Kantons Genf nimmt von einer Mittheilung der Gazette de 
Lausanne2, dass der hl. Stuhl den Kanton Genf durch einen neuerlichen Spruch 
vom Bisthum Lausanne abgetrennt und Herrn Mermillod zum Haupt des neuen 
Bisthums ernannt habe, Veranlassung, mit Schreiben vom 26. diess3 das Ansu
chen zu stellen, über die Begründetheit dieser Nachricht geeigneten Orts Erkun
digung zu pflegen und das Ergebniss ihr mitzutheilen.

Nach Antrag des Departements wird beschlossen:
Der Regierung von Genf zu antworten, der Bundesrath werde der Angelegen

heit seine volle Aufmerksamkeit widmen, erachte es aber nicht für thunlich, diess- 
falls beim päpstlichen Geschäftsträger in Luzern einen Schritt zu thun, bevor 
gewichtigere Beweise oder Urkunden in der Sache vorliegen als die in Rede ste
hende Zeitungsnachricht. Übrigens könnte eine derartige Massnahme nicht ohne 
die Mitwirkung und Zustimmung der Landesbehörden getroffen werden und 
wären diese in gehöriger Weise davon vorerst in Kenntniss zu sezen, ohne dass sie 
nach dieser Seite hin um Aufschlussertheilung sich zu bemühen hätten. Der Bun
desrath werde indessen auch anderweitige Schritte thun, um der Sache näher auf 
den Grund zu kommen und, gestüzt auf das Ergebniss, mit mehr Aussicht auf 
Erfolg später vorgehen zu können.

1. Absents: K. Schenk, J. J. Scherer.
2. Du 24 juillet 1872.
3. Non reproduit. Cf. E 22/1669.
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E 22/1669

Notice du Secrétaire du Département politique, E. Secretan

No Berne, 5 août 1872

Me trouvant à Lucerne, le Vendredi 2 Août 1872, je me rendis dans l’après- 
midi (472 h.) auprès de Monseigneur Agnozzi, Chargé d’Affaires du Saint-Siège 
auprès de la Confédération. Après avoir échangé quelques phrases de politesse, 
Msgr Agnozzi me dit qu’il se proposait d’aller à Berne sous peu, pour conférer 
avec M. le Président de la Confédération sur la question de l’organisation épisco-
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pale du Canton du Tessin. «Je suis muni des pleins pouvoirs nécessaires pour trai
ter cette question, me dit-il; je serais déjà venu à Berne plus tôt, mais la présence 
de l’Assemblée fédérale m’en a retenu; j ’ai pensé que M. le Président devait avoir 
beaucoup à faire et puis je préférais ne pas m’y rencontrer avec MM. les Députés 
du Canton du Tessin. Avec M. le Président, nous tomberons d’accord plus facile
ment, si du moins de bonne foi nous désirons tous les deux le règlement de cette 
question. Lorsqu’une fois nous serons d’accord sur la base des négociations, il sera 
plus facile d’arriver à un résultat avec le Gouvernement du Tessin; sinon à quoi 
bon commencer à travailler si l’on est certain de ne pas aboutir.»

Je lui demandai alors quelle était son idée et si le Saint-Siège avait une préfé
rence pour l’un ou l’autre des systèmes possibles: l’érection d’un Evêché spécial 
pour le Tessin, l’annexion de ce Canton à l’Evêché de Bâle ou à celui de Coire, ou 
bien la nomination d’un Administrateur apostolique.

Msgr Agnozzi exposa alors les arguments qui à son avis militent en faveur de 
l’érection d’un Evêché tessinois: l’étendue du pays et le nombre considérable de 
ses habitants, la différence de langue d’avec les autres Cantons suisses, l’espèce 
d ’humiliation qu’éprouverait le Canton du Tessin si on l’annexait à un diocèse 
déjà existant, la configuration topographique du pays, etc.

«Si au lieu d’un Evêque on établissait au Tessin un Administrateur apostolique, 
le Canton aurait bien moins de garanties quant à la personne de ce dignitaire. Si le 
Saint-Siège nomme un Evêque, celui-ci sera Suisse et sera beaucoup plus indé
pendant de la Curie romaine qu’un Administrateur apostolique que le Saint-Père 
peut changer et rappeler suivant son bon plaisir. Un Evêque, une fois investi de 
son diocèse, ne peut plus être éloigné que s’il se rend coupable de fautes graves 
contre la discipline de l’Eglise. Et puis il faut rallier le Tessin à la Suisse. Jusqu’à 
présent, son intérêt est de ce côté, parce que l’Italie marche vers l’abîme; mais si un 
jour cela venait à changer, il serait utile d’avoir su à temps séparer entièrement les 
destinées du Tessin de celles du reste de la Péninsule.»

«L’annexion aux Evêchés de Coire ou de Bâle est impossible à cause de la diffé
rence de langues et de la trop grande étendue de ces diocèses. Déjà maintenant, 
ces deux Evêques ne peuvent pas suffire à la tâche.»

Je demandai alors à Msgr Agnozzi si les Evêchés du Valais et de Lausanne don
naient autant de travail et d’occupation que les deux dont il venait de parler. Mon 
interlocuteur, sans répondre directement à ma question, me dit tout à coup: «A 
propos, puisque vous parlez de l’Evêché de Lausanne, j’ai été très content de la 
décision discrète que le Conseil fédéral a prise hier1 au sujet de la nouvelle, 
publiée par la Gazette de Lausanne, de la séparation du Canton de Genève du dio
cèse de Lausanne et de son érection en Evêché spécial. »

Il va sans dire, lui répliquai-je, que le Conseil fédéral ne pouvait pas faire des 
démarches officielles auprès de vous sur la foi d ’un seul article de journal, mais 
puisque vous entamez ce sujet, que croyez-vous qu’il y ait de fondé dans cette 
nouvelle et d’où peut-elle provenir?

«Je n’ai aucune instruction sur cette affaire, me dit Msgr Agnozzi; Msgr Maril- 
ley est Evêque de Lausanne et de Genève; je lui ai encore écrit en cette qualité ce

1. Cf. n° 421.
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matin. Je ne crois pas que la nouvelle de la Gazette de Lausanne soit vraie, à moins 
qu’une décision n’ait été prise par le St-Siège, ces derniers jours.»

Dans ce cas, lui dis-je, vous ne seriez pas le dernier à en être informé; mais 
croyez-vous qu’il soit dans l’intention du Saint-Père ou dans ses désirs de prendre 
une mesure de ce genre? Rome doit attacher une certaine importance à l’érection 
d’un Evêché à Genève, cette ville si importante en Suisse: la Cité de Calvin.

«Il n’est pas nécessaire d’ériger un Evêché à Genève puisqu’il subsiste déjà, 
répliqua Msgr Agnozzi; Msgr Marilley n’est-il pas Evêque de Lausanne et Evêque 
de Genève depuis 1819. Comme il lui était impossible de suffire à la tâche, on lui a 
donné un auxiliaire en 1864 dans la personne de Msgr Mermillod. Celui-ci a tou
jours rempli à Genève toutes les fonctions épiscopales; le Gouvernement gene
vois, du temps de M. Camperio, a correspondu directement avec lui en cette qua
lité. Il y a bien un Evêque de Genève; le titulaire est le même que celui de Lau
sanne, mais cela n’a point d’importance quant au fait.»

Il y a pourtant une certaine différence, lui dis-je, entre l’existence de deux 
Evêchés distincts et l’état de choses actuel. Msgr Marilley est Evêque du diocèse 
de Lausanne et Genève, mais non pas des diocèses de Lausanne et de Genève. 
Neuchâtel et Fribourg seraient alors aussi des Evêchés, car en réalité le titre ne fait 
rien à la chose.

Msgr Agnozzi ne voulut pas admettre cela et s’en tint au titre d ’Evêque de Lau
sanne et d’Evêque de Genève. Une discussion sur ce point me paraissant inutile, je 
le laissai parler.

«Depuis que M. Carteret est au Gouvernement, la position a changé; elle est 
devenue intolérable pour les Catholiques qui sont pourtant en majorité dans le 
Canton. On ne veut plus correspondre avec Msgr Mermillod, mais seulement avec 
Fribourg. Vous comprenez que ceci met Msgr Marilley dans une position dé
sagréable vis-à-vis du St-Siège lui-même et peut-être, comme il est âgé, deman
dera-t-il au St-Siège de lui accorder sa démission d’Evêque de Genève. Alors, que 
voulez-vous que fasse le Saint-Père? Il ne peut pas laisser le Canton de Genève 
sans direction épiscopale et il séparera sur deux personnes deux dignités réunies 
jusqu’à présent en une seule. C’est une question de personnes, rien d’autre, puis
que la chose existe.»

Msgr Agnozzi parlant d’abondance, je le laissai continuer sans l’interrompre.
«Si cela arrive, ce sera la faute du Gouvernement de Genève. Pourquoi nous 

persécute-t-il? Pourquoi expulse-t-il les Frères et les Sœurs de la Doctrine chré
tienne? J’ai reçu des instructions de Rome m’ordonnant de protester auprès du 
Conseil fédéral contre cette mesure. C’est désagréable toutes ces choses-là, quand 
on pourrait vivre en bons voisins, mais le Saint-Père ne peut pas laisser ses fidèles 
sans protection.»

«C’est comme le disait M. Pictet, dans le Grand Conseil de Genève, à M. Carte
ret et ses amis, [ce sont] &ux qui frayent la route à la nomination d’un Evêque de 
Genève. Moi, je ne suis pas là pour dormir, j’ai dû raconter toutes ces choses-là à 
Rome et Msgr Mermillod qui est très zélé raconte aussi de son côté.»

Vous pensez donc que la nouvelle de la Gazette de Lausanne est plutôt préma
turée qu’entièrement fausse, lui dis-je?

«Je n’ai point d’instructions, je ne sais rien; mais ce que je vous ai dit peut arriver 
par la faute de M. Carteret avec ses amis.»
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Qui croyez-vous qui ait fait cette communication à la presse? Croyez-vous que 
ce soit un personnage bien informé, haut placé?

Msgr Agnozzi ne répondit pas directement à cette question que je lui répétai à 
plusieurs reprises.

«C’est un bruit, rien d’autre, me dit-il; je ne sais d’où il peut venir, du moins je ne 
suis pas informé. A moins d’une décision prise dernier[ement] à Rome, Msgr 
Marilley est à présent Evêque de Genève, je ne connais que lui en cette qualité.»

Si M. le Président me demandait quelle est votre opinion sur ce point, que pour
rais-je lui répondre?

«Dites-lui que je ne sais rien, que je n’ai pas d’instructions sur cette affaire, que 
je ne connais qu’un seul Evêque de Genève, c’est Msgr Marilley.»

Il me semble résulter de mon entretien avec Msgr Agnozzi que le plan de séparer 
Genève du diocèse de Lausanne n’est pas perdu de vue par la Curie romaine, 
qu’au contraire, celle-ci ne cherche qu’une occasion pour en venir à ses fins. La 
nouvelle de la Gazette de Lausanne me semble prématurée en tous cas. C’est le 
fait d ’un ennemi qui avertit, ou peut-être un ballon d’essai destiné à tâter l’opinion 
publique.

423
E 2/1073

Des citoyens suisses enrôlés en France dans le service étranger, 
au Président de la Confédération, E. Welti

L Saïda, Province d’Oran1

Les jeunes gens soussignés, tous au Régiment Etranger en Afrique, ont l’hon
neur de s’adresser au Conseil fédéral par la présente pétition, afin de demander 
à cette autorité de bien vouloir faire les démarches auprès du Gouvernement 
français pour obtenir de lui la nullité de notre acte d’engagement et notre rapatrie
ment.

Les soussignés exposent au Conseil fédéral que se trouvant en France au com
mencement de la guerre, le travail étant tombé tout à coup dans l’état léthargi
que, éloignés de nos parents et ne pouvant se procurer les ressources nécessaires 
pour parer aux inconvénients du moment, ne voulant non plus pas nous les procu
rer par des moyens réprouvés, nous n’avons trouvé que le seul chemin qui nous 
restât ouvert: l’enrôlement pour le Régiment Etranger en Afrique.

Maintenant que l’expérience et les souffrances de toutes natures ont démontré 
notre amère folie, nous venons nous recommander à notre chère patrie, sachant 
qu’elle fera tout ce qui lui sera possible pour sortir ses enfants du malheur où ils 
sont tombés.

Quant aux frais de voyage de Marseille en Suisse, nous sommes en mesure d’y

1. Sans date, arrivée à Berne le 14 août 1872.
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